
    UNODC/HONLAC/27/L.1 

  

 
 

 

 

2 octobre 2017 

Français 

Original: anglais* 

 

 

V.17-07038 (F) 

*1707038* 
 

 

Vingt-septième Réunion des chefs des services 

chargés au plan national de la lutte contre le trafic 

illicite des drogues, Amérique latine et Caraïbes 
Guatemala, 2-6 octobre 2017* 

  

   
 

 

  Projet de rapport 
 

 

Rapporteur: McArthur Sutherland (Jamaïque)  
 

 

  Organisation de la Réunion 
 

 

 A. Ouverture et durée de la Réunion 
 

 

1. La vingt-septième Réunion des chefs des services chargés au plan national de la 

lutte contre le trafic illicite des drogues (HONLEA), Amérique latine et Caraïbes, 

s’est tenue à Guatemala du 2 au 6 octobre 2017. À la cérémonie inaugurale,  

le 2 octobre 2017, des déclarations ont été faites par Jafeth Ernesto Cabrera Franco, 

Vice-Président du Guatemala, Pablo César García Sáenz, Vice-Ministre des relations 

extérieures, Óscar Miguel Dávila Mejicanos, cinquième Vice-Ministre de l’intérieur, 

et Amado de Andrés, représentant du Directeur exécutif et représentant du Bureau 

régional de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) pour 

l’Amérique centrale et les Caraïbes au Panama.  

 

 

 B. Participation 
 

 

2. Les États membres de la Commission économique pour l’Amérique latine et les 

Caraïbes ci-après étaient représentés: Allemagne, Argentine, Bolivie (État 

plurinational de), Colombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, Espagne, France, 

Guatemala, Honduras, Italie, Jamaïque, Mexique, Pérou, République dominicaine et 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

3. La Fédération de Russie était représentée par des observateurs.  

4. La Communauté des Caraïbes (CARICOM) était également représentée par un 

observateur. 

5. L’ONUDC a assuré le secrétariat de la Réunion.  

 

 

__________________ 

 * Disponible uniquement en anglais, espagnol et français, qui sont les langues de travail de cet 

organe subsidiaire. 
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 C. Élection du Bureau 
 

 

6. À sa 1re séance, le 2 octobre 2017, la Réunion a élu par acclamation son Bureau, 

constitué comme suit: 

  Président:    Juan Rafael Sánchez (Guatemala) 

  Premier Vice-Président: José Camilo Sandoval (Colombie)  

  Deuxième Vice-Président: José Luis Valdivia (Argentine) 

  Rapporteur:   McArthur Sutherland (Jamaïque)  

 

 

 D. Adoption de l’ordre du jour 
 

 

7. À la même séance, la vingt-septième Réunion des HONLEA, Amérique latine 

et Caraïbes, a adopté l’ordre du jour suivant: 

  1. Élection du Bureau. 

  2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

  3. Principales tendances et mesures de lutte à l’échelle régionale en matière 

de trafic de drogues. 

  4. Application des recommandations adoptées à la vingt-sixième Réunion des 

chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite 

des drogues, Amérique latine et Caraïbes.  

  5. Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail:  

   a) Coordination des plates-formes de communication régionales à 

l’appui de la détection et de la répression des infractions liées aux 

drogues en Amérique latine et dans les Caraïbes;  

   b) Liens entre le trafic illicite de drogues et d’autres formes de 

criminalité organisée, y compris le blanchiment d’argent; 

   c) Alternatives à l’incarcération pour certaines infractions en tant que 

stratégies de réduction de la demande favorisant la santé et la sécurité 

publiques; 

   d) Dispositions pratiques adaptées aux besoins particuliers des enfants 

et des jeunes visant à prévenir et à traiter la toxicomanie et à lutter 

de manière adéquate contre leur implication dans la criminalité liée 

aux drogues. 

  6. Suite donnée à la Déclaration politique et au Plan d’action sur la 

coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de 

lutte contre le problème mondial de la drogue et à la session extraordinaire 

de l’Assemblée générale sur le problème mondial de la drogue tenue en 

2016. 

  7. Application de la décision 60/1 de la Commission des stupéfiants portant 

sur le renforcement des organes subsidiaires de la Commission. 

  8.  Organisation de la vingt-huitième Réunion des chefs des services chargés 

au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Amérique 

latine et Caraïbes. 

  9. Questions diverses. 

  10. Adoption du rapport de la vingt-septième Réunion des chefs des services 

chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, 

Amérique latine et Caraïbes. 

 


